
 

 

 

 

Paris, le 17 avril 2021  

NOTE AUX RÉDACTIONS 

 

Amélie de MONTCHALIN, Ministre de la Transformation 

et de la Fonction publiques 

se rendra en Essonne 

le lundi 19 avril  

 

Déplacement sur le thème de l’engagement des agents publics dans la crise 

sanitaire  

 

Les agents publics sont quotidiennement, sur le terrain, en première ligne face 
à la crise sanitaire. Leur engagement est essentiel pour faire reculer l’épidémie 
et accélérer la vaccination. 
 

La Ministre de la Transformation et de la Fonction publiques se rendra lundi 19 

Avril aux centres de vaccination d’Arpajon et de Longjumeau pour saluer la 
mobilisation du personnel hospitalier et rappeler la stratégie vaccinale du 
Gouvernement.  
 
Parce qu’en période de crise, plus que jamais l’Etat doit être présent, la Ministre 

de la Transformation et de la Fonction publiques se rendra ensuite à la Maison 
de la fraternité de Longjumeau qui assure l’accueil du public pour s’assurer de 
la continuité des services publics.   
 
 
Déroulé prévisionnel : 

 

Séquence vaccination Arpajon :  

 

• 9h00 : Arrivée d’Amélie de Montchalin au centre de vaccination 
d’Arpajon 

 



 

 

 
• 9h05-9h50 : Visite du centre de vaccination et échange avec les soignants 

 
Ouvert à la presse 
 
Lieu : Centre de vaccination d’Arpajon, 16 Boulevard Abel Cornaton, 91290 
Arpajon. 
 
 
Séquence continuité des services publics à Longjumeau :  
 

• 10h05–11h05 : Visite de la Maison de la fraternité de Longjumeau  
 
Ouvert à la presse  
 
Lieu : Maison de la fraternité de Longjumeau, 86 Boulevard du Dr Cathelin, 
91160 Longjumeau. 
 
 
Séquence vaccination à Longjumeau :  
 
 

• 11h15-11h45 : Visite du centre de vaccination de Longjumeau 
  

• 11h50 : Micro tendu 
 
 
Ouvert à la presse 
 
Lieu : Centre de vaccination de Longjumeau 5 Rue Daniel Mayer, 91160 
Longjumeau. 
 
 
 

 
Accréditation obligatoire auprès du secrétariat presse de la préfecture de 
l’Essonne via l’adresse mail suivante : pref-communication@essonne.gouv.fr 

avant le lundi 19 avril à 08h30. 
 

Port du masque obligatoire  


